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[image: ]Références réglementaires :

· Loi n°200S-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées
· La Ioi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel a de plus instauré une obligation de certification nationale Qualité dite Qualiopi pour les organismes de formation, Ieur imposant des critères qualité dans Ieur prise en compte des besoins des personnes handicapées.
· Le référentiel national Qualité mentionné à l'article L. 6316-3 du Code du travail (guide de lecture) du 8 janvier 2024 et mis en Iigne sur le site du ministère du travail.



Je soussignée Maité FONDART formatrice et dirigeante de MA.FORMATION , être la référente handicap, du centre de formation à compter du 12 Novembre 2025 pour une durée indéterminée
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1.	Missions du référent handicap



En tant que Référent Handicap au sein de notre organisme de formation, vous jouerez un rôle clé dans la mise en œuvre et le suivi de notre politique d'inclusion des personnes en situation de handicap. Cette mission vise à garantir l'accessibilité des formations, à accompagner les apprenants et à soutenir le personnel en situation de handicap dans leurs parcours professionnels.
Vous êtes l'interlocuteur privilégié :
Des apprenants pour les informer de la démarche d'accessibilité en matière de handicap ;
- Des personnels en situation de handicap : vous vous tenez à Ieur disposition pour répondre à leurs demandes en matière d'insertion, de maintien dans l'emploi, de parcours professionnel.
Votre champ d'intervention s'inscrit dans le plan d'action en matière de renforcement de la politique du handicap. Vous vous attachez plus particulièrement à :

1.1 Appui à la mise en accessibilité universelle des Organismes de formation (OF) et Centres de Formation
D’Apprentis (CFA)

Cette mission vise à garantir que l'ensemble des formations proposées par l'organisme soient accessibles à tous, y compris aux personnes en situation de handicap. Cela implique une approche globale de l'accessibilité, prenant en compte les besoins spécifiques des apprenants, quelle que soit Ieur situation de handicap (sensoriel, moteur, cognitif, etc.). Vous serez contribuerez à :
Vous serez apporterez un appui à la réalisation de l'état dès lieux de la démarche d'accessibilité identifier les obstacles physiques, pédagogiques ou organisationnels à l'inclusion des apprenants en situation de handicap.
- Vous participerez à la co-construction de propositions de mesures d'adaptation : recommander et mettre en place des solutions pour rendre les formations accessibles, telles que l'adaptation des process d'inscription, l'évolution des pratiques pédagogiques, la mise en place de dispositifs d'accompagnement spécifiques ou l'aménagement des locaux.
Vous alertez la direction de toute situation problématique constatée concernant un apprenant en situation de handicap
Vous serez chargé du suivi des aménagements : vous assurerez la mise en œuvre et le suivi des aménagements nécessaires pour garantir que chaque apprenant puisse suivre la formation dans de bonnes conditions.
Vous serez amené à contribuez à la mise en œuvre de la démarche QUALIOPI avec le référent Qualiopi (évolutions et les documents de traçabilité à mettre en œuvre, fournir les éléments nécessaires Iors des audits)
Vous alertez sur toute problématique constatée (matérielle, organisationnelle...) relative à l'exercice de votre mission ;
· Vous serez amené à rédiger un rapport d'activité annuel sur votre mission.
· Vous serez chargé de la gestion des dossiers liés au handicap
· Recensement des apprenants en situation de handicap et au suivi des mesures de compensations mise en œuvre;
O Veillez au respect des procédures et de la réglementation en vigueur ;
O Vous serez responsable de la recherche des financements disponibles pour la formation des personnes en situation de handicap. Cette mission inclut :
· Identification des financements : Vous identifierez et ferez le lien entre les besoins de formation des apprenants en situation de handicap et les financements disponibles, notamment l'Agefiph, le FIPHFP et les OPCO (Opérateurs de Compétences).
· Demande de financement : Vous constituerez les dossiers de demande de financement pour les aménagements nécessaires à la formation (matériel adapté, aide humaine, etc.).
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· Suivi des financements : Vous assurerez le suivi administratif et financier des demandes de financement, en veillant à ce que les dispositifs soient correctement mobilisés et que les coûts de formation majorés soient pris en charge.
1.2 Coordonner les acteurs internes et externes :

En tant que référent handicap, vous jouerez un rôle clé de coordinateur entre les différents acteurs internes (formateurs, responsables pédagogiques, équipes administratives, etc.) et externes (partenaires institutionnels, acteurs de l'emploi, associations spécialisées, etc.) afin de garantir la bonne mise en œuvre des actions d'inclusion. Vous serez amené à :
Faciliter la communication : Assurer un flux d'information fluide entre les différents acteurs impliqués dans l'inclusion des personnes en situation de handicap.
Mettre en réseau : Collaborer avec les partenaires externes (AGEFIPH, FIPHFP, OPCO, services de santé au travail, CAP Emploi, etc.) pour garantir l'accès à des financements, des ressources et des dispositifs d'accompagnement.
Coordonner les actions : Organiser des réunions régulières, des points de suivi et des actions collectives pour faire avancer les projets d'inclusion et de compensation.
1.3 Accompagner et sécuriser les parcours de formation

Cette mission consiste à assurer l'accompagnement personnalisé des apprenants en situation de handicap, tout au long de leur parcours de formation. L'objectif est de lever les obstacles à Ieur réussite en mettant en place un suivi individualisé et en sécurisant Ieur parcours.
· Vous serez associé à l'accueil de tous les apprenants en situation de handicap. En identifiant de manière concertée les obstacles potentiels au bon déroulement des parcours, vous mettrez en place des solutions pour anticiper les difficultés et offrir un suivi de qualité à chaque apprenant.
· Vous avez la charge du suivi des parcours en concertation avec les parties prenantes : vous suivrez l'évolution des parcours de formation des apprenants en situation de handicap, en vous assurant que les aménagements sont correctement appliqués et adaptés en fonction des besoins.
· Vous pourrez être amené à accompagnerez les apprenants dans Ieurs démarches administratives et pédagogiques, notamment en ce qui concerne les aménagements d'examen, la fourniture de matériel spécifique ou le recours aux aides humaines (telles que l'assistance pour les déplacements ou les aides à la communication).
Vous favorisez l'inclusion des apprenants en situation de handicap au sein de l'établissement.
· Vous informez les apprenants en situation de handicap de leurs droits (notamment reconnaissance de Ieur statut et aides possibles) et les accompagner si besoin dans leurs démarches ;
· Vous assurez le suivi et la pérennité des différentes actions ;
Vous orientez si nécessaire les apprenants en situation de handicap vers les interlocuteurs adéquats (RHF, experts, ...).
1.4 Communiquer et sensibiliser sur le handicap

Une partie importante de votre rôle consiste à sensibiliser et informer l'ensemble des acteurs internes et externes sur les enjeux liés au handicap, afin de promouvoir une culture inclusive au sein de l'organisme.
Vous développerez des campagnes de sensibilisation (ateliers, séminaires, formations, etc.) sur les thèmes de l'inclusion et du handicap à destination des formateurs, du personnel administratif, ainsi que des apprenants.
Vous participerez à la création et à la diffusion de supports de communication (brochures, newsletters, vidéos, etc.) pour informer sur les droits des personnes en situation de handicap, les aménagements disponibles et les bonnes pratiques d'inclusion.
· Vous pourrez organiser des événements ou des rencontres avec des experts externes, des associations ou des partenaires institutionnels pour enrichir la réflexion collective sur l'inclusion des personnes handicapées.
· Vous jouez un rôle d'impulsion, de conseil, et d'assistance auprès du personnel ;
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1.5 Appui à l'employeur
En tant que référent handicap, vous aurez également un rôle de conseil et d'accompagnement pour l'employeur. Cette mission inclut :
Vous apporterez des conseils à l’employeur pour l'aider à mettre en place les mesures d'adaptations nécessaire pour le bon déroulement de la formation.
Vous informez les employeurs de Ieurs obligations légales (accessibilité des postes de travail, recrutement, maintien dans l'emploi, etc.) mais également des aides mobilisables (AGEFIPH/FIPHFP).
-		Vous assurerez le suivi des actions mises en place, en collaboration avec les partenaires externes (médecins du travail, CAP emploi, etc.).


2. CONDITIONS D'EXERCICE DE LA MISSION :

2.1  Relation fonctionnelle :

Pour cette mission, vous êtes appelé à mobiliser et à travailler en interaction avec le responsable de formation, le directeur, le service administratifs, les équipes éducatives, les assistants de service social, les psychologues et les partenaires externes (RHF, AS, CAP emploi, prestataires...).
2.2 Organisation matérielle :
· Vous disposez du temps nécessaire pour l'accomplissement de votre mission ;
· Vous bénéficiez des formations appropriées ;
· Vous disposez du matériel nécessaire : bureau ou local, matériel informatique, accès internet et intranet, téléphone, fonds documentaire (vadémécum, circulaires et notes de services...) ;
· Vous êtes destinataire de tous les textes réglementaires relatifs au handicap ;
· Vous vous déplacez en fonction des besoins dans les structures de votre champ de compétence ;
· Vos frais de déplacements sont pris en charge par votre structure ;
· Vous êtes tenu au devoir de réserve.





Signature du Référent handicap
Maité Fondart
Date : 12/11/2025

[image: Une image contenant croquis, dessin, ligne

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]	
	LETTRE DE MISSION -V1-OCT2025
	
	MA.FORMATION



image3.png




image4.png




image1.jpeg




image2.jpeg
Lettre de mission
Référent handicap





